
Fiche Technique

SAKRET Mortier de jardin universel BM-UGM
Un mortier universel polyvalent pour différents domaines d'application

Application

• Pour intérieur et extérieur
• Pour mur et sol

Aptitude

• pose de dalles de jardin et de passages
• pose de bordures, puits et toutes sortes d’éléments de béton
• jointoyer et maçonner des pierres de béton et pierres naturelles à l’extérieur
• jointoyer des surfaces pavées soumises à des sollicitations légères à lourdes, de pier-

res naturelles et pierres de béton
• jointoyer des pavés anciens et nouveaux
• créer de travaux en béton de petite envergure
• créer des revêtements de ciment de petite envergure

Traits

• utilisation universelle
• utilisation plastique ou comme barbotine
• résiste au gel
• résiste aux intempéries
• lisse
• hydrofuge
• mise en oeuvre facile
• mise en oeuvre agréable et simple par granulats ronds
• facile à nettoyer
• durcissement normal

Base Matérielle

• Liant spécial en résine synthétique
• Granulats minéraux sélectionnés - DIN EN 13139

SAKRET SA/AG Schweiz · Gewerbestrasse 1 · CH-4500 · Solothurn
Tel. +41 32 624 55 40 · Fax +41 32 624 55 49
info@sakret.ch · www.sakret.ch

   
    
   
Statut 09.03.2026 Page 1



Fiche Technique

SAKRET Mortier de jardin universel BM-UGM
Un mortier universel polyvalent pour différents domaines d'application

Données techniques générales

Consommation d’eau env. 0,16  l/kg plastique

Consommation d’eau env. 0,18  l/kg peut être badigeonné

Temps de mise en œuvre env. 1  heure(s)

Praticabilité après env. 24  heure(s)

Capacité de charge env. 7  jour(s)

Température de mise en œuvre 5–25  °C

Granulation 0–4  mm Granulats ronds

Résistance à la compression, consistan-
ce plastique

env. 25  N/mm²

Résistance à la compression, consistan-
ce stable

env. 30  N/mm²

Épaisseur de couche env. 10–40  mm

Données techniques: Consomma-
tion pour la maçonnerie

Consommation de matière env. 1,56  l/kg Les données de consommati-
on sont des valeurs empiriques et indicati-
ves qui peuvent varier dans certains cas.

Données technique: Consommati-
on pour le jointement

Consommation de matière env. 1,56  l/kg Les données de consommati-
on sont des valeurs empiriques et indicati-
ves qui peuvent varier dans certains cas.

Données technique: Consommati-
on pour la couverture

Consommation de matière env. 1,56  l/kg Les données de consommati-
on sont des valeurs empiriques et indicati-
ves qui peuvent varier dans certains cas.

Préparation

• En cas de pierres très absorbantes et/ou de conditions environnementales
défavorables, un assèchement prématuré ou excessif du mortier doit être limité en
humidifiant préalablement les pierres ou en adoptant d’autres mesures adaptées.

• Éliminer complètement les couches superficielles et de séparation moins solides (par
ex. saleté, poussière, graisse, huile, résidus de peinture, etc.).

• Les pierres doivent être dénuées de gel et d’impuretés.
• Les supports très denses et/ou lisses, les coulis de ciment et les couches de surfaces

non solides doivent être éliminés ou rendus rugueux.
À prendre en compte pour le pavage:
• Sur les surfaces pratiquées par des véhicules et donc exposées à des sollicitations

plus élevées, les pavés sont posés dans un lit de mortier suffisamment portant et
drainable (comme un mortier de pose de pavages).

• Pour garantir une bonne adhésivité, une profondeur de joint d’au moins 4 cm doit
être respectée.

• La surface à traiter doit être préalablement humidifiée avec soin pour que le pavé ne
soit pas absorbant au moment de l’application du produit.
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Traitement

• Mélanger le contenu du sac avec de l’eau du robinet propre dans un récipient de
mélange propre, sans grumeaux et homogène.

• En cas de mise en oeuvre manuelle, il est recommandé d’utiliser une perceuse ou un
malaxeur à spirale ou à double disque d’environ 600 tr/min.

• Ajouter de l’eau en fonction de la plage de consistance (voir les spécifications techni-
ques à cet égard)

• S’assurer que le mortier est mis en oeuvre dans les 1 heures.
• Mettre en oeuvre le Sakret Mortier de jardin universel en fonction de l’application.
• La température de mise en oeuvre est de +5 °C à +30 °C.
À prendre en compte pour le pavage:
• Étaler la masse sur la surface pré-humidifiée et appliquer sur les joints à l’aide d’un

racloir en caoutchouc
• Lors de la prise, maintenir la surface humide avec un brouillard de pulvérisation.
• Essayer sur des surfaces test.

Traitement ultérieur

• Protéger le mortier frais durant les premiers jours des conditions météorologiques
comme le soleil, le vent et le gel.

• Un traitement ultérieur humide du mortier pris assure le parfait durcissement.
À prendre en compte pour le pavage:
• Après la prise du matériau (il n’est plus possible d’enfoncer le matériau dans le joint

avec le doigt), mouiller la surface, la nettoyer avec un balai dur (brosse), puis une
nouvelle fois intensément après un temps d’attente d’environ 10 minutes.

Stockage

Refermer immédiatement les récipients entamés et les utiliser dans les plus brefs
délais.
Les récipients non entamés se conservent 12 mois à compter de la date de fabrication
s'ils sont stockés dans les conditions appropriées (date de fabrication indiquée sur le
côté du récipient).

Élimination

• Éliminer les résidus de produits durcis sous le code de déchet 17 09 04 comme
déchets courants de construction et de démolition.

• Vider complètement l’emballage. Il sera recyclé.

Notes

• Les caractéristiques techniques se réfèrent à +20 °C et 50% d’humidité relative
• Les températures inférieures augmentent les valeurs indiquées, les températures

supérieures les diminuent.
• Lors de la prise, protéger le produit du rayonnement direct du soleil, des courants

d’air, du gel et des températures trop élevées (> +30 °C) et trop basses (< +5 °C).
• Des différences de couleurs peuvent avoir lieu en raison par ex. de différences de de-

gré d’humidité des sous-constructions et du mortier de jointoiement ou de
l’environnement.

• Pour des différences de couleur comme celles-ci ou semblables dans le réseau de
joints créé, nous n’assumons aucune garantie.

• En fonction de la qualité des pierres, un voilage peut se produire après le jointoie-
ment.

• Ne pas diluer à nouveau avec de l’eau le mortier pris.
• Nettoyer immédiatement à l’eau les récipients, les outils, etc. car après durcissement

le nettoyage exige un traitement mécanique
• Conserver hors de la portée des enfants.
• Autres indications: voir la fiche de données de sécurité sur www.sakret.ch
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Gefahrenhinweise

Pour que le travail soit effectué, il convient de prendre en compte les recommandations et directives, normes et réglementations en vigueur, ainsi que les notices app-
licables et les règles techniques généralement acceptées. Nous n'avons aucune influence sur les différentes conditions météorologiques, de sol et d'objet. Les recom-
mandations techniques mot et écrites que nous donnons à l’appui de l’acheteur ou du sous-traitant ne sont pas contraignantes et ne constituent en aucun cas une re-
lation juridique contractuelle ou des obligations contractuelles accessoires. Avec la publication de cette brochure technique, tous les numéros précédents perdent
leur validité. De plus amples informations sont disponibles dans la fiche de données de sécurité.

Livraison Mortier de jardin universel | BM-UGM

Optique / couleur

gris 20 kg Sac 42 Sac sur palette

GTIN

7640151717001
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